
#ST# Arrêté fédéral
fixant la nouvelle répartition des recettes nettes
provenant de l'imposition des boissons distillées

du 5 octobre 1984

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,
vu le message du Conseil fédéral du 28 septembre 1981",

arrête:

I

La constitution fédérale est modifiée comme il suit:

Art. 32bis, 9e al.
9 Le dixième des recettes nettes que la Confédération retire de l'imposition
des boissons distillées revient aux cantons. Cette part est employée pour
combattre dans leurs causes et dans leurs effets l'alcoolisme, l'abus des stu-
péfiants et autres substances engendrant la dépendance ainsi que l'abus des
médicaments. La part de chaque canton est fixée proportionnellement à la
population de résidence. La Confédération affecte sa part à l'assurance-
vieillesse, survivants et invalidité.

n
Les dispositions transitoires de la constitution fédérale sont modifiées
comme il suit:

Art. 15
Abrogé

III

Le présent arrêté est soumis au vote du peuple et des cantons.

Conseil des Etats, 5 octobre 1984 Conseil national, 5 octobre 1984
Le président: Debétaz Le président: Gautier
La secrétaire: Huber Le secrétaire: Koehler

» FF 1981III 705 29434

1984-813 2 Feuille fédérale. 136e année. Vol. III 17



Schweizerisches Bundesarchiv, Digitale Amtsdruckschriften

Archives fédérales suisses, Publications officielles numérisées

Archivio federale svizzero, Pubblicazioni ufficiali digitali

Arrêté fédéral fixant la nouvelle répartition des recettes nettes provenant de l'imposition

des boissons distillées du 5 octobre 1984

In Bundesblatt
Dans Feuille fédérale
In Foglio federale

Jahr 1984
Année

Anno

Band 3
Volume

Volume

Heft 41
Cahier

Numero

Geschäftsnummer ---
Numéro d'affaire

Numero dell'oggetto

Datum 16.10.1984
Date

Data

Seite 17-17
Page

Pagina

Ref. No 10 104 145

Das Dokument wurde durch das Schweizerische Bundesarchiv digitalisiert.

Le document a été digitalisé par les. Archives Fédérales Suisses.

Il documento è stato digitalizzato dell'Archivio federale svizzero.


